Réponses de la FQM aux préoccupations formulées par la Régie de l’énergie le 26 janvier 2005  :   

- 2 -


Les modifications proposées par le distributeur pour fin de réorganisation de l'information, dont les articles IV-4 et 5, sont singulièrement expliquées dans les pièces produites. La FQM ne s'est pas concentrée sur d'autres objets que ceux visés par les branchements en régions non desservies par des réseaux d'aqueduc, concept archaique. 

La FQM a constaté que des changements de forme et de fond comme de vocabulaire et de disposition des textes tarifaires pouvaient avoir un objectif précis, telle la restriction de la demande et même l'atteinte d'un niveau économique négatif pour dissuader les citoyens à s'adresser au monopole de leur territoire de résidence. C'est le cas des régions nordiques que souligne la Régie dans ses questions.

Or, comme la tâche déjà ardue a été accomplie sur l'élément principal de préoccupations pour ses 1000 membres, la FQM formule, par la présente, à la demande de la Régie, des observations sur les matières offertes par la Régie et réitère sa capacité et sa disponibilité à accroître sa participation plus poussée si d'autres préoccupations étaient soulevées d'ici le terme de ce dossier d'audiences publiques.

1. L’interprétation à donner à l’article IV-5 proposé par le Distributeur
Aucune interprétation d'une modification des textes tarifaires ne peut consister en un déni de compétence de la Régie. Aucune disposition tarifaire actuelle ni future ne peut occasionner une perte de compétence de la Régie, laquelle a compétence exclusive pour fixer les tarifs et conditions de service, surveiller les opérations de l'entreprise, décider toute plainte de consommateurs et décider de toute autre matière prévue à la Loi sur la Régie de l'énergie (Ci-après : la « Loi ») ( article 31 de la Loi ).

Une modification tarifaire acceptée par un Banc de régisseurs ne pourrait jamais exclure une compétence administrative ou juridictionnelle accordée par la Loi elle-même. 

Une telle modification quelconque par la Régie du cadre d'opération de l'entreprise réglementée ne pourrait non plus jamais priver l'un de ses membres délégué par le gouvernement, indépendant et impartial, à assumer la charge de sa saisine d'un dossier avec pleins pouvoirs comme un commissaire-enquêteur à la recherche de la vérité et de la justice ( article 35 de la Loi).

L'interprétation à donner à l'article IV-5 ou n'importe quel autre article proposé par le distributeur et approuvé par la Régie n'aura jamais un impact sur la compétence dévolue à la Régie, à moins qu'elle l’ait excédée, auquel cas le Tribunal interviendra. 

2. Le retrait de plusieurs normes techniques et environnementales
La FQM n'a pas répertorié toutes les dispositions à caractère technique et/ou environnemental que ne contiendraient plus le texte des tarifs si la Régie acquiesçait spontanément à tous les détails des propositions d'HQD. 

Les questions de la Régie ne comprennent pas non plus une désignation plus précise de certains textes sur lesquels la Régie entretiendrait des préoccupations quant à la justesse des mots nouveaux, la suffisance des informations véhiculées aux abonnés, la disponibilité publique et facile des données une fois leur désignation sommaire distraite des textes tarifaires, seuls liens contractuels valables avec les clients du monopole.

La FQM croit donc utile de rappeler qu'en absence de justification sur l'urgence ou la nécessité de faire ces changements aux textes tarifaires, le distributeur pourrait les retirer.

Aussi, la Régie a la possibilité d'exiger que le distributeur justifie ses réorganisations et regroupements d'information, garantisse qu'en aucun cas le consommateur ne pourra être privé d'accès à l'information complète et, s'engage à déposer, en suivi périodique, tous les dossiers ou cas de conflits d'accès aux informations techniques et environnementales reliées à la desserte de clients sur son territoire monopolistique, dont les demandes de branchements et les interventions et travaux réalisés sur les équipements d'HQ. L'alternative sera de distraire tous les éléments du dossier ayant trait à des réorganisations d'information.
3. Le 53 ième parallèle
 D'après la pièce HQD-1, Document 7, page 6 de 25, les frais spéciaux de branchement pour réseau autonome sont de 5000$ les 20 premiers KW puis 250 $ par KW (article 294). L'objectif est d'annuler l'avantage économique de la chauffe à l'électricité et de restreindre les demandes de branchement à la limite (ticket modérateur ou véritable signal de refus de service) (pages 18 et al de 25, section 3, HQD-1 Document 7). La suggestion est non équivoque: 
La FQM traite des régions ressources a la page 15 de son mémoire et y exprime certaines préoccupation. La FQM considère que les citoyens de la région explicitement visée par le distributeur, soit 14 villages Inuit et 1 village Cri, sont à part entière résidents du territoire monopolistique d'HQD et ne peuvent être surpris par quelque disposition tarifaire d'exception, telle celle que propose HQD. En ce sens, la FQM se réjouit de l'initiative de la Régie de s'assurer de la connaissance de tous les impacts consécutifs à une approbation aveugle de propositions tarifaires. 

En ce sens, une modification de la nature de celle qui est susceptible en pratique de priver les régions nordiques d'un accès comparable à la ressource électrique, devrait être évitée par la Régie si, à sa connaissance documentée au dossier, les populations visées dans la preuve n'ont pas été au préalable notifiées décemment. La FQM recommande que la Régie enjoigne le distributeur à informer par écrit les populations locales visées et dépose tel avis au dossier avant que cette proposition spécifique puisse faire l'objet d'un délibéré par la Régie. En somme cette matière devrait être suspendue sans arrêter le cours du dossier pour les autres sujets.  
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